Participez aux rencontres « Animal et Société »
Comme il s’y était engagé auprès de la Fondation Brigitte Bardot, le Président Nicolas Sarkozy a chargé son ministre de l’Agriculture de lancer un travail de réflexion sur la protection animale via les premières rencontres « Animal et Société » qui rassembleront l’ensemble des acteurs impliqués de la société et les pouvoirs publics.
Ce travail de réflexion se poursuivra sur plusieurs mois et sera divisé en trois grandes phases :

· l’élaboration de propositions d’action par les acteurs impliqués ;

· une consultation du public sur les propositions d’action avec leur mise en ligne sur Internet ;

· une réunion de synthèse finale et la rédaction d’un rapport remis au Président de la République avant le 30 juin.

Participez à cette réflexion nationale !
Le ministère de l’Agriculture a lancé un site internet pour présenter ces rencontres et pour inviter le public à contribuer à la réflexion nationale : http://www.animal-societe.com
Pour vous aidez à faire entendre votre voix, nous vous présentons les revendications que nous avons présentées au ministère pour les différents groupes constitués :
Groupe 1 – Les Statuts de l’animal

· Modification du régime juridique de l’animal encore considéré comme « meuble » par le code civil, alors qu’il est reconnu comme « être sensible » par le code rural, le code pénal et le droit européen ;

· Extension du domaine de compétence des associations de protection animale afin qu’elles puissent se porter partie civile dans des affaires autres que les actes de cruauté ou sévices graves ;
· Développement des méthodes substitutives à l’expérimentation animale (aide à la recherche, validation des méthodes déjà étudiées et enseignement de ces méthodes) et reconnaissance d’un droit d’objection de conscience pour tout étudiant qui refuse, dans une démarche éthique ou scientifique, de participer à une expérimentation animale.

Groupe 2 – L’animal dans la ville

· Intégration de l’animal en ville : stérilisation des chats errants, gestion des pigeons par la création de pigeonniers ;
·  « moralisation » du commerce des animaux de compagnie (interdiction d’ouvrir de nouvelles animaleries ; autorisation d’exploitation limitée aux élevages LOF non multi-races ; interdiction d’importer des animaux en provenance des pays tiers ; interdiction de la vente d’animaux par petites annonces…).

Groupe 3 – Animal, économie et territoires

· Création d’une taxe sur les activités liées à l’exploitation des animaux pour financer des programmes de sauvegarde. Exemples :

· taxe sur l’exploitation des animaux sauvages (cirques, zoos, etc.) pour financer des centres d’accueil et de soins pour les animaux saisis, trop âgés…

· taxe sur les exploitants des chevaux (courses, club hippiques, etc.) pour la création de « maison de retraite » pour les chevaux réformés,

· taxe sur le commerce des animaux de compagnie (animalerie et autres réseaux de vente) pour aider les refuges en difficulté ou financer une campagne nationale de stérilisation.

· Révision de la réglementation sur le transport pour limiter la densité des chargements et la durée de transport des animaux vivants ;

· Respect de l’étourdissement préalable des animaux avant tout type d’abattage sans exception lors d’un abattage rituel ;

· Interdiction progressive des animaux sauvages dans les cirques, autres spectacles itinérants et delphinarium (certificat de capacité limité aux animaux déjà identifiés et aucune délivrance de certificat pour de nouveaux animaux).

· Condamnation de tous les sévices graves sur animaux et application de l’article 521-1 du Code Pénal sur tout le territoire sans aucune dérogation (interdiction des courses de taureaux et combats de coqs).

Ce que vous pouvez faire :

Le mieux est de ne pas faire un copier/coller de ce document mais de le personnaliser, en reprenant toutefois les thèmes abordés, et d’adresser votre témoignage sur le site « Animal et Société » dans la rubrique contribuez.
Nous comptons sur votre participation active et vous en remercions par avance.
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